Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-9, document 2, page 16.

Question :
15.1
Veuillez expliquer l’absence de prévisions budgétaires pour l’activité de recherche AR 205 pour l’exercice financier 2006-2007.

Réponse :

15.1
L'activité de recherche AR-205 a un échéancier de réalisation de 3 ans, tel que décrit dans la cause tarifaire 2003 R-3484-2002, SCGM-10, document 1, page 76. La conception de cette activité de recherche a débuté durant l'année 2002-2003. En novembre 2003, SCGM a reçu les premières données des participants et s'est engagée envers ces derniers pour les 3 prochaines années. C'est pourquoi SCGM ne possède pas de budget pour l'exercice financier 2006-2007.
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